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CONTRAT DE PRET DU MATERIEL SPORTIF 

ET DE LOISIRS 2023/2024 
 

 

 

 

Je soussigné, Madame/Monsieur : ………………………………………………………………………..  

N° de téléphone :      

Adresse mail :       

 

Représentant le club de : ……………………………………………………………………………………… 

      

Prend en charge le matériel demandé ci-dessous : 

 

Matériels Location Nombres Caution TOTAL 

Panneaux 2.60 avec lests  / 50 100 €  

Panneaux 3.05 sans vérins  / 4 500 €  

Panneaux 3.05 avec vérins  / 2 1000 €  

Chrono 24’’  / 2 500 €  

Tableaux scores 3x3  / 4 100 €  

Structure gonflable terrain 

3x3 

 / 1 1000 €  

Terrain officiel 3x3 avec 

panneau sur remorque 

(attention au transport) 

 / 1 1000 € matériel 

1000 € rangement 

 

Kit pour Challenge 

Benjamin  

 / 2 100 €  

Jeu Baby Ball  / 1 100 €  

Kakémonos  / 4 100 €  

Barnum  / 1 500 €  

Sono  / 1 500 €  

Talkies Walkies   / 2  500 €  

TOTAL     

Cocher la ou les cases du matériel que vous souhaitez louer (colonne location) ainsi que le nombre d’unité 

que vous souhaitez (colonne nombres). 

La caution indiquée en colonne 4 est pour l’emprunt d’une unité. 
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Location pour OBE    

Location pour manifestation club 

 

La location débute le : ……………………………………………….. à …….h……. 

La location prend fin le : ……………………………………………… à …….h…… 

 

 

Jusqu’à la restitution du matériel, le Club de ………………………………………………. s’engage à : 

• Respecter toutes les règles d’utilisation du matériel. 

• Pour des raisons de sécurité, le matériel devra être rangé dans un local clos 

pendant les moments de non-utilisation. 

 

➢ Protocole de prise en charge du matériel :  

Le matériel est à venir chercher au Comité de Vendée Basketball pendant les heures 

d’ouverture du secrétariat.  

Au retrait, un état des lieux du matériel (prise de photos, …) sera effectué et signé par le 

représentant du club. 

 

➢ Protocole de retour du matériel : 

Le matériel doit être rapporté au Comité à la date convenue sur ce présent contrat. En 

cas de retard de restitution, merci de nous en tenir informé.  

Au retour un nouvel état des lieux sera effectué. En cas de dégradation du matériel, le 

Comité de Basketball se laisse le droit de ne pas restituer le chèque de caution. 

 

 

 

Fait à      , le     . 

 

 

Signature Club :      Mr ROUSSELOT Jacky, 

Président du Comité Vendée Basket 

 


